MODELE DE DELIBERATION INSTAURANT 
LES INDEMNITES D’ASTREINTE ET DE PERMANENCE


La délibération doit comprendre : 

- 1°) l'exposé des faits qui vont amener les motifs justifiant les propositions du Maire ou du Président 

- 2°) l'exposé des motifs justifiant les propositions 

- 3°) les propositions du Maire

- 4°) la ou les décisions prises par l'organe délibérant suite à ces exposés, accompagnées éventuellement des amendements ou modifications apportées aux propositions de l'autorité 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL en date du .....................
OBJET : Instauration d’indemnités d’astreinte et de permanence.
VU le décret n° 2015-415 du 14 avril 2015 et trois arrêtés du même jour fixant :

· Les montants de l’indemnité d’astreinte et la rémunération horaire des interventions aux ministères chargés du développement durable et de logement ;

· Les conditions de compensation horaire des heures supplémentaires aux ministères chargés du développement durable et du logement ;

· Les taux de l’indemnité de permanence ministères chargés du développement durable et du logement ;

VU l’avis favorable du Comité Technique Paritaire en date du ….,….,….

 (Exposé des faits)
Les agents des collectivités territoriales bénéficient d'une indemnité non soumise à retenue pour pension ou, à défaut, d'un repos compensateur :

- lorsqu'ils sont appelés à participer à une période d'astreinte ;

- lorsque des obligations liées au travail imposent à un agent de se trouver sur son lieu de travail habituel, ou en un lieu désigné par son chef de service, pour nécessité de service, sans qu'il y ait travail effectif.

(Exposés des motifs)
Il indique qu’une période d'astreinte s'entend comme une période pendant laquelle l'agent, sans être à la disposition permanente et immédiate de son employeur, a l'obligation de demeurer à son domicile ou à proximité afin d'être en mesure d'intervenir pour effectuer un travail au service de l'administration, la durée de cette intervention étant considérée comme un temps de travail effectif ainsi que, le cas échéant, le déplacement aller et retour sur le lieu de travail. La permanence correspond à l'obligation faite à un agent de se trouver sur son lieu de travail habituel, ou un lieu désigné par son chef de service, pour nécessité de service, un samedi, un dimanche ou lors d'un jour férié.

(Propositions)
Il propose donc la mise en place de périodes d’astreinte dans les cas suivants :
· tous évènements climatiques exceptionnels et non prévisibles 
· Manifestation particulière (fête locale, concert, etc.)….
Sont concernés les emplois suivants : Adjoint Technique, Agent de Maîtrise, …
Il propose également la mise en place de périodes de permanence dans les cas suivants :
· tous évènements climatiques exceptionnels et non prévisibles 

· Manifestation particulière (fête locale, concert, etc.)….
Sont concernés les emplois suivants : Adjoint Technique, Agent de Maîtrise, … 

Les moyens mis à disposition sont les suivants : Téléphone portable, local spécifique, etc.

Ces périodes pourront être effectuées par des agents titulaires ou non titulaires

Après en avoir délibéré le conseil municipal,

· charge le Maire / Président de rémunérer ou de compenser le cas échéant et à défaut, les périodes ainsi définies conformément aux textes en vigueur,
· autorise le Maire / Président à prendre et à signer tout acte y afférent.

Délibéré en séance du .........

Le Maire (ou Président),
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